
Accompagner les PME
vers les marchés étrangers

« Favoriser la création de 1000 groupements de PME à l’exportation »

Notre constat
Les grandes ent reprises françaises ex p o r t e nt (les
ex p o r tations des quelque 5000 ent reprises de plus
250 salariés représentent près de 40 % des expor-
tations françaises). Le pot e ntiel de croissance à l’ex-
port est donc concentré sur les PME.

Or seules 100000 PME françaises ex p o r t e nt (cont re
200000 PME allemandes et 170000 italiennes) et
la moitié d’ent re elles ne le fo nt que de manière
occasionnelle (part du Chiffre d’Af fa i re réalisé à l’ex-
port inférieur à 15 %).

Une étude de la Sof re s, réalisée fin 2004 pour
U b i f ra n c e, a évalué à un peu plus de 200000 le
potentiel de PME supplémentaires pouvant expor-
ter. Parmi celles-là:
• 9000 ont un pro j et export à moyen terme (5 a n s );
• 47000 sont « attentistes »: bien que conscientes
des opportunités à l’export, elles n’ont pas de pro-
jet en vue;
• 157000 ne se sent e nt pas concernées par l’ex-
port, bien qu’elles soient positionnées sur des mar-
chés porteurs à l’international.

Notre objectif : favoriser 
la constitution de 1000
groupements de PME à l’export
Pour les deux pre m i è res catégories d’ent re p r i s e s,
les principaux freins à l’export sont :
• la peur du risque et de l’inconnu;
• la méconnaissance des mécanismes et de la
démarche d’exportation;
• l’absence de taille critique (petites ou très peti-
tes entreprises).

La constitution de groupements de PME à l’expor-
tation, associée à un accompagnement personna-
lisé et opérationnel vers un marché cible est un
m oyen efficace pour surmonter ces trois freins et
multiplier le nombre de PME présentes sur les mar-
chés étrangers.

Le Premier ministre a annoncé le 26 j a n v i er
2006, que le gouvernement allait encourager
la constitution de 1000 gro u p e m e nts à l’ex-
port dans les prochaines années et de renfor-
cer le soutien aux PME dans le cadre de Cap
Export.

Notre action:

> Une série d’appels à candidatures
seront lancés afin de labelliser et de
soutenir la création de « Groupements
de PME à l’export »

Le premier de ces appels à candidat u res a été lancé
le 20 m a rs 2006 avec une date de clôture le 20 m a i
2006: le dossier de consultation est publié notam-
m e nt sur les sites int e r n et du ministère des PME
( w w w. p m e. g o u v.fr), du ministère délégué au
C o m m e rce extérieur (www. c o m m e rc e - ex t e r i e u r.
g o u v.fr) et d’Ubifrance (www. u b i f ra n c e.fr). Un
deuxième appel à candidat u res dev rait ensuite être
lancé en juillet 2006. En régime de croisière, 2 ou
3 appels à candidat u res sero nt lancés chaque année,
chacun d’une durée comprise ent re 4 et 6 mois.

Peut se porter candidat au label « G ro u p e m e nt de
PME à l’ex p o r t » tout groupe d’au moins 2 PME ou
TPE re s p e c ta nt les simples conditions suiva nt e s:
• se constituer sous forme d’association ou de
GIE afin de garantir une certaine stabilité dans le
temps au groupement;
• fa i re appel aux services d’un ou plusieurs
« accompagnateurs » expérimentés qui peuvent
être par exemple:
– des sociétés de services ou de conseil,
– des entreprises plus grandes et plus expérimen-
tées, dans le cadre d’un portage,
– des organisations professionnelles,
– des organismes de proximité tels que les cham-
bres consulaires ou les agences de développement
local;
• formaliser un projet collectif de développe-
ment à l’international.
La présence d’une grande entreprise sera acceptée
au sein de chaque gro u p e m e nt labellisé, afin de
fa i re profiter les autres membres de son ex p é r i e n c e
et de son infrastructure à l’exportation, par exem-
ple dans le cadre d’un porta g e. Un comité de sélec-
tion, présidé par le ministre des PME et associant
le ministère du commerce extérieur et les partenai-
res de l’opération, exa m i n e ra les candidat u res et
at t r i b u e ra le label « G ro u p e m e nt de PME à l’ex-
port ». Son secrétariat est assuré par Ubifrance.

FicheFavoriser  5/05/06  17:43  Page 1



> Une aide fin a n c i è re est attribuée par le
m i n i s t è re des PME aux gro u p e m e nts
l a b e l l i s é s. Elle complète le dispositif
Cap Export en faveur du re g ro u p e m e nt
de PME

C ette aide d’un monta nt maximal de 10 0 0 0 Ä

( 2 00 0 0 Ä pour le premier appel à candidat u re s )
par gro u p e m e nt labellisé est destinée à couvrir
jusqu’à 50 % des dépenses d’accompagnement
engagées pour la constitution du groupement, la
d é finition de sa stratégie export et sa mise en ro u t e
(par exemple, les frais de recrutement d’un cadre
export).

Les gro u p e m e nts peuvent également bénéficier de
tous les dispositifs de soutien mis en place par le
g o u v e r n e m e nt : nota m m e nt le doublement du pla-
fond du crédit d’impôt export (80000 Ä par an au
lieu de 40 0 0 0 Ä) et les VIE (Vo l o nta i re s
Internationaux en Entreprise) à temps partagé. Les
o p é rations de pro m otion ou de prospection à
l ’ é t ranger de ces gro u p e m e nts sero nt également
soutenues par Ubifrance.

> Un pro g ramme de communicat i o n
et de pro m otion du pro g ra m m e
« G ro u p e m e nts de PME à l’ex p o r t »

Avant le lancement du deuxième appel à candida-
tures, en juillet 2006, sera lancée une vase campa-
gne de pro m otion auprès des ent reprises et de
m o b i l i s ation des acteurs locaux autour du pro-
g ramme « G ro u p e m e nts de PME à l’ex p o r t », en
s’appuyant sur les partenaires du programme.

Afin de surmonter les réticences des entrepreneurs
face à l’export et face à la démarche de regroupe-
ment, des réunions de sensibilisation et d’explica-
tion seront organisées au niveau local. Elles seront
complétées par des approches plus personnalisées
de type « prédiagnostic export » auprès des entre-
prises int é ressées afin d’ident i fier celles pour les-
quelles la constitution d’un groupement à l’export
est pertinente.
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